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CONTENU-TYPE 
DE DEVIS 

  

 
 
 
 
 
 
 

SERVICES FUNERAIRES 
Organisation d’obsèques 
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CONTENU TYPE DE DEVIS 
(La forme ci-après est fournie à titre d’exemple, les termes doivent être respectés). 

 
 
En application de la réglementation funéraire, ne sont strictement obligatoires que : le véhicule de transport de corps avant mise en bière, un cercueil de 22 mm d'épaisseur 
(ou 18 mm en cas de crémation) avec une garniture étanche biodégradable et 4 poignées, les opérations d'inhumation, les opérations de crémation et l'urne (en cas de 
crémation). 
 

L’ensemble de ces prestations est donné à titre indicatif et concerne les produits et prestations usuelles 
 
gras souligné : prestations obligatoires 
* Obligatoire: - pour un transport avant mise en bière (sans cercueil) effectué entre 24h et 48h après le décès 
            - pour certains transports à l’étranger 

 
PRESTATIONS COURANTES 

Montant
Tx TVA 

PRESTATIONS 
COMPLEMENTAIRES 

OPTIONNELLES 

 
Montant
Tx TVA 

FRAIS AVANCES POUR LE 
COMPTE DE TIERS 

 
Montant 
Tx TVA 

 
1- PREPARATION /ORGANISATION DES 
OBSEQUES  
 

   
 

 

 
• Démarches et formalités 

administratives pour déclarations et 
autorisations diverses (mairie, 
cimetière, culte, police…) 

  
• Réalisation de faire-part 

  
• Avis de décès dans les journaux  
• Fleurs  
• Taxes municipales pour convoi, 

inhumation et crémation.  
• Vacations de police 

 
 

 

 
2 - TRANSPORT AVANT MISE EN BIERE 
(sans cercueil), pour retour du corps à 
domicile ou tout autre lieu avec véhicule 
funéraire. 
 

     

 
• Forfait pour un trajet de x km 

aller/retour et/ou tarif kilométrique 
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 • • SOINS DE CONSERVATION, 
APPELES AUSSI SOINS DE 
THANATOPRAXIE (*) 

OU  
• TOILETTE MORTUAIRE 

  

   

   
CHAMBRE FUNERAIRE (appelée également 
funérarium, maison funéraire, athanée) 

• Admission 
• séjour en case réfrigérée 
• séjour en salon funéraire 

 

  
 
 
 
 
 

 

 

 
3 - MISE EN BIERE ET FERMETURE DU 
CERCUEIL 
POUR INHUMATION OU CREMATION 
 

     

 
• Cercueil (essence du bois et finition), 

avec cuvette étanche, nombre de 
poignées, matière du capiton (le 
capiton est facultatif, plaque d’identité 
(facultative mais recommandée) 

 

   

 
• Urne funéraire en cas de crémation 

(nature du matériau) avec plaque 
d’identité 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
• Emblème civil/religieux ou symbole placé 

sur le cercueil ou l’urne 
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4 - TRANSPORT A DISTANCE (AVEC 
CERCUEIL) AVEC VEHICULE 
FUNERAIRE 
 

     

 
• Forfait pour un trajet de x km 

aller/retour et/ou tarif kilométrique 
 

  
 
 
 

 

  
 
 

 

 
 
5 - CONVOI LOCAL POUR CEREMONIE 
 

     

 
• Corbillard avec chauffeur porteur 
 

   

• Nombre de porteurs 
 
 

 

 
• Maître de cérémonie 
• Registre à signature 

 

 
• Frais de culte 

 

 
6 - APRES CEREMONIE  
 

     

 
• Creusement et comblement de fosse,  
• Ouverture et fermeture de caveau, le 

cas échéant 
• Démontage/Remontage du monument, 

le cas échéant 
OU 
• Redevance de crémation 
• Dispersion des cendres 
• Placement de l’urne dans un 

colombarium 

• • • 

  

• Caveau 

 

• Achat concession 
 

 
 
 

 
 


